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La loi littoral plombe les finances du Rayol-Canadel 

Condamnée à payer rapidement 2 041 000 euros aux promoteurs de la ZAC fantôme de la Tessonnière, la petite commune du Rayol-Canadel réussit à éviter la mise sous tutelle de l'État. Malgré un montant évalué à 85 % de son budget de fonctionnement, Anne-Marie Coumarianos, le maire, parvient, grâce au soutien des services de la préfecture et des Impôts, à maîtriser cette dépense exceptionnelle.

contentieux Le dossier de la ZAC de la Tessonière va coûter, au minimum, 2 millions d'euros à la commune. L'affaire n'est pas close 

Un imbroglio judiciaire
Mais comment en est-on arrivé là, se demandent les habitants de cette paisible commune ? Lors d'une réunion publique, l'élue a remis quelques compteurs à zéro. Voilà deux décennies que la ZAC dite Empain - en raison de l'implication financière du baron éponyme - s'enlise au gré des audiences judiciaires. Ce projet, censé s'articuler autour de bâtiments et de villas, ne verra jamais le jour.

Vingt ans après son lancement, le site est quasiment désert. Des routes existent, mais elles ne mènent nulle part. Il y a bien encore quelques compteurs électriques sans personne au bout du fil. Seules trois villas ont pu être construites. Quant aux propriétaires des terrains constructibles devenus inconstructibles, ils n'ont eu pour seule porte de sortie que de se retourner contre la commune du Rayol et l'État.

Acculée face à cette lourde dette, Anne-Marie Coumarianos doit revoir, dès cette année, les dépenses de fonctionnement à la baisse. Moins de subventions. Une gestion draconienne des dépenses. « Mais nous ne pourrons pas faire face à d'autres indemnités, explique-t-elle. Si le Conseil d'État nous condamne, nous sommes mal » (lire en page 3).

L'Etat est impliqué
L'élue regrette que « l'État ait été moins pénalisé alors que ses compétences, son pouvoir, ses services, à l'époque, auraient pu empêcher l'irréparable. Où était alors le contrôle de légalité des actes de la commune ? » Et de remarquer aussi que « les aménagements de la ZAC (routes, viabilisation) ont été réalisés avec le concours des services de l'État, qui ont omis, en 1988, de prendre en compte la loi littoral, votée en 1986. »
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